
M-1629 
 
Motion du 28 juin 2021 de M. Vincent Schaller: «Intégrer la Cité de la musique 
dans le futur quartier Praille-Acacias-Vernets (PAV)». 
 

PROJET DE MOTION 
 
Rappelant: 
 
– la votation municipale du 13 juin 2021 par laquelle les citoyens de la Ville de Genève 

ont refusé le projet de construction d’une Cité de la musique dans le périmètre de 
la place des Nations; 

 
– que le vote des habitants de l’ensemble de la rive droite et des habitants du quartier 

des Nations exprime un refus clair; 
 
– que ce projet de Cité de la musique avait pour défauts majeurs, en plus du manque 

de concertation, de sacrifier des parcelles arborées et de se situer à l’écart de la 
ville; 

 
– que dans le périmètre Praille-Acacias-Vernets (PAV) des surfaces importantes de 

terrains industriels doivent être transformées en nouveaux quartiers urbains; 
 
– que le périmètre du PAV concerne le territoire de la Ville de Genève pour une 

surface totale de 700 000 m2, soit principalement la zone située entre la route des 
Jeunes et la route des Acacias; 

 
– que la Ville de Genève participe au comité de pilotage du PAV afin d’orienter le 

développement du quartier vers la satisfaction des besoins de la population; 
 
– que le Conseil administratif contribue activement à l’élaboration des instruments 

légaux permettant de gérer le renouvellement urbain dans le PAV (plan directeur de 
quartier, plan localisé de quartier (PLQ), etc.); 

 
considérant:  
 
– que, dans leur plan localisé de quartier PLQ N° 30052 pour la zone des Acacias, 

les services de l’Etat ont à nouveau oublié les équipements publics; 
 
– que, pour accompagner la construction de 4000 logements et 100 000 m2 de 

surfaces de bureaux aux Acacias, l’Etat ne prévoit qu'une école primaire;  
 
– que, par ailleurs, aucune installation sportive ni aucun espace culturel ne sont 

envisagés pour ce futur quartier de 15 000 habitants; 
 
– que le périmètre du PAV en Ville de Genève devrait être imaginé comme un 

morceau de ville, un lieu animé avec des terrasses et une vie nocturne, avec une 
institution emblématique en son centre, et non pas comme une zone de logements 
dortoirs; 

 



– que les animateurs de la Fondation pour la Cité de la musique cherchent un espace 
approprié sans être particulièrement attachés au périmètre de la place des Nations; 

 
– que l’installation de la Haute Ecole de musique (HEM) dans un futur quartier urbain 

des Acacias constituerait une opération intelligente et visionnaire, 
 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif de proposer au Conseil d’Etat 
une modification du PLQ N° 30052 afin d’intégrer la Cité de la musique dans le futur 
quartier des Acacias, en concertation avec la Fondation pour la Cité de la musique et 
l'ensemble des acteurs culturels. 

 


